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ARRETE n° 1193 PR du 21 avril 2009 relatif aux attributions du vice-président, 
en charge de l’aménagement, du développement des communes, des affaires foncières 
et des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et
le Conseil économique, social et culturel, porte-parole du gouvernement.

(JOPF du 22 avril 2009, n°29 NS, p. 568)

Modifié par :

· Arrêté n°1666 PR du 17 juin 2009 ; JOPF du 9 juillet 2009, n°28, p. 3060
· Arrêté n°1667 PR du 17 juin 2009 ; JOPF du 9 juillet 2009, n°28, p. 3061
· Arrêté n°1763 PR du 2 juillet 2009 ; JOPF du 9 juillet 2009, n°28, p. 3064

· Arrêté n°2063 PR du 7 septembre 2009 ; JOPF du 9 septembre 2009, n°50 NS, p. 812
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 12-2009 APF/SG du 11 février 2009 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1164 PR du 17 avril 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions,

Arrête :

Article 1er.— Le vice-président, en charge de l’aménagement, du développement des communes, des affaires foncières et des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel, porte-parole du gouvernement, exerce, sous l’autorité du Président de la Polynésie française, les missions qui lui sont confiées par le conseil des ministres.

Conformément à l’article 73 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004, il assure l’intérim du Président de la Polynésie française en cas d’absence et d’empêchement.

Il instruit les dossiers relatifs aux plans d’aménagement (SAGE, PGA et PAD), aux plans de préventions des risques naturels prévisibles (PPR), et avec le concours du ministre en charge de la pêche, aux plans généraux de gestion d’espaces maritimes (PGEM).

Il préside le comité d’aménagement de la Polynésie française ainsi que les commissions spécialisées créées par l’article D. 100-2 du code de l’aménagement.

Il suscite et encourage toutes actions susceptibles de promouvoir le développement des communes et l’intercommunalité.

Il participe en liaison avec le ministre en charge des finances à la mise en place de la fiscalité communale.

Il collabore à l’élaboration de tout projet de réglementation tendant à assurer la mise en œuvre des délégations de compétences au profit des communes prévues aux articles 43 II, 48, 50 et 55 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, en liaison avec les ministres concernés.
Il propose et met en œuvre la politique décidée par le gouvernement concernant l’administration des intérêts patrimoniaux et domaniaux de la Polynésie française.

Il présente au conseil des ministres la réglementation relative au droit des biens et au droit de la propriété.

(inséré, Ar n°1666 PR du 17/06/2009, art. 1er) « Il exerce les attributions de porte-parole du gouvernement. Il est à ce titre chargé de rendre compte des travaux du conseil des ministres et, plus généralement, d'exercer une mission d'information sur les activités du gouvernement. Il est informé, pour l'exercice de ses attributions, des différentes actions menées par les membres du gouvernement et des services placés sous leur autorité ;

Il assure la cohérence de l'action gouvernementale ».

Art. 2.— Pour l’exercice de ses attributions, il a autorité sur les services suivants :

-
le service de l’urbanisme ; 

-
la délégation au développement des communes ;

-
la direction des affaires foncières.

I) (modifié, Ar n°1666 PR du 17/06/2009, art. 2) Il fait appel, en tant que de besoin, et avec l’accord « du Président ou » des ministres responsables, aux services suivants :

-
la direction des finances et de la comptabilité ;

-
la direction du budget et de la réglementation fiscale ;

-
le service des contributions ;
-
le service des affaires administratives.

« - tout service dont les missions participent à la mise en œuvre de ses attributions. »

Art. 3.— Il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des affaires suivantes :

A -
Au titre de l’aménagement :

-
ordonner et prolonger les enquêtes publiques de l’article D. 134-1 du chapitre 4 du titre 3 du livre Ier du code de l’aménagement.

B -
Au titre du développement des communes :

-
préparation de la réglementation applicable aux concours financiers du pays au bénéfice des communes et fixation d’un cadre propre à améliorer les critères d’attribution et en assurer la transparence ;

-
programmes de développement aux communes ;

-
préparation de la réglementation applicable à la commande publique communale ;

-
assure la préparation et le suivi d’exécution des conventions conclues entre le Président de la Polynésie française et les communes dans le cadre des articles 51, 54 et 55 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ;
(tiret ajouté, Ar n°1666 PR du 17/06/2009, art. 3)

« - Signature des conventions portant attribution de subventions d’investissement en faveur des communes ». 

C -
Au titre de la politique de la ville :

-
il assure le suivi de l’exécution du contrat urbain de cohésion sociale de l’agglomération de Papeete ;

-
il représente la Polynésie française au sein du comité de pilotage du syndicat mixte pour la gestion du contrat urbain de cohésion sociale de l’agglomération de Papeete.

D -
Au titre des affaires foncières :

-
représenter la Polynésie française à la signature des actes intéressant le domaine public ou privé de la Polynésie française (achats, ventes, échanges, baux…), à l’exception des actes avec l’Etat ;

-
notifier les décisions intéressant le domaine public ou privé de la Polynésie française prise par le conseil des ministres.

Le vice-président prend les actes pouvant concerner le Président du pays au titre de son mandat de maire de la commune de Faa’a et quel qu’en soit le montant. 

Art. 4.(remplacé, Ar n° 2063 PR du 7/09/2009, art. 2) — Sous réserve des pouvoirs délégués au ministre chargé de la fonction publique, il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des personnels placés sous son autorité.
Il prononce les avertissements et blâmes pris à l’encontre des personnels placés sous son autorité.

Art. 5.(remplacé, Ar n°1667 PR du 17/06/2009, art. 2) — Dans le domaine de la gestion financière de son ministère, il accomplit les actes suivants :

-
liquidation des recettes ;

-
engagement et liquidation des dépenses ;

-
remboursement de frais et états indemnitaires pour les personnels placés sous son autorité ;

-
(tiret modifié, Ar n°1763 PR du 2/07/2009, art. 2, I) « réquisition de passages et bagages à l’intérieur pour les personnels placés sous son autorité »;

-
(tiret modifié, Ar n°1763 PR du 2/07/2009, art. 2, II) « ordre de déplacement à l’intérieur de la Polynésie française pour les personnels placés sous son autorité ; »
-
désignation des agents chargés de la liquidation des recettes ;

-
désignation des agents chargés de l’engagement et de la liquidation des dépenses ;

-
conclusion et signature des contrats, conventions et marchés publics.

Art. 6.— Il reçoit délégation de pouvoir pour certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes qu’il émet en application des dispositions du présent arrêté.

Art. 7.— Il présente au conseil des ministres toutes les questions relatives aux établissements et organismes suivants :

Etablissements publics :

-
Etablissement de gestion et d’aménagement de Teva (EGAT) ;

Autres établissements ou organismes :

-
Société d’aménagement et de gestion de la Polynésie française (SAGEP) ;

-
syndicat mixte chargé de la gestion du contrat urbain de cohésion sociale (CUCS) de l’agglomération de Papeete.

Art. 8.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 21 avril 2009.


Oscar Manutahi TEMARU.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

